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L’article 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin 
de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
Cette note répond donc à cette obligation pour la commune.  
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 
2025. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 
 
 
La commune de Chessy compte un budget principal et deux budgets annexes : Gestion immobilière, 
Cinéma d’arts et d’essais. 
 
 
 
Le budget primitif 2025 a été établi avec la volonté : 
 

• De maîtriser les dépenses de fonctionnement  
• De maintenir le niveau et la qualité des services rendus à la population 
• Mobiliser des subventions auprès de l’Etat, du Conseil Départemental et de la Région chaque 

fois que possible  
• De contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt 
• De ne pas augmenter les taux des taxes (foncier bâti, foncier non bâti) 

 

 
Ce budget ne tient pas compte de la reprise des résultats de l’exercice 2024. 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Le budget principal de la ville s’équilibre à 18 833 620,00 € en fonctionnement et à 26 102 362,75 € en 

investissement. 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. La section de 

fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux. 

 
DEPENSES 

 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien 
et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, 
les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des 

emprunts à payer. 

 
En 2025, les dépenses de personnel représentent 41,5 % des dépenses de fonctionnement de la 

commune contre 40,5 % en 2024. Cette augmentation s’explique les besoins en personnel avec 
l’ouverture du groupe scolaire Champignac et de la Ferme des Tournelles ainsi que le renforcement 
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Les charges à caractère général sont en baisse de 9,2 %par rapport aux crédits ouverts en 2024 et elles 
ont été ajustées par rapport au réalisé 2024 (3 891 046,54 €) 

 
Les dépenses de fonctionnement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE MONTANT 

011- Charges à caractère général 5 101 577,00 €  

012 - Charges de personnel, frais assimilés 7 820 000,00 €  

014 - Atténuations de produits 400 000,00 €  

65 - Autres charges de gestion courante 1 650 480,00 €  

66 - Charges financières 97 274,90 €  

67 - Charges exceptionnelles 10 000,00 €  

68 - Dotations provisions semi-budgétaires 20 100,00 €  

Dépenses réelles de fonctionnement 15 099 431,90 € 

023 - Virement à la section d'investissement 2 934 188,10 €  

042 - Opérations d'ordre transfert en section 800 000,00 €  

TOTAL GENERAL 18 833 620,00 € 

 

 
RECETTES 

 
Les recettes de fonctionnement correspondent essentiellement aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population (cantine, centres de loisirs, crèches), aux impôts locaux, aux 

dotations versées par l'Etat. 

 
Les recettes réelles de fonctionnement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 

 

CHAPITRE MONTANT 

013- Atténuations de charges 92 000,00 € 

70 - Produits services, domaine et ventes diverses 1 196 240,00 € 

73 - Impôts et taxes 16 047 000,00 € 

74 - Dotations et participations 1 355 080,00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 110 000,00 € 

77 - Produits exceptionnels 15 000,00 € 

78 – Reprise sur amortissements 4 300,00 € 

Recettes réelles de fonctionnement 18 819 620,00 € 

042 - Opérations d'ordre transfert en section 14 000,00 € 

TOTAL GENERAL 18 833 620,00 € 
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Au final, l'écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses 
réelles de fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à 
financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt 

nouveau. 
 

Recettes réelles de fonctionnement 18 819 620,00 € 
-  

Dépenses réelles de fonctionnement 15 099 431,90 € 

=  
Epargne Brute 3 720 188,10 € 

-  
Remboursements des emprunts 354 000,00 € 

=  
Epargne Nette 3 366 188,10 € 

 

 
La fiscalité locale 

 

Il n’y aura pas d’augmentation des taux pour 2025. Les recettes fiscales prévues se basent sur une 
revalorisation des bases fiscales de 1%. 
 

  
BASE ESTIMATIVE 

2025 
TAUX PRODUIT 2025 

TAXE HABITATION 601 455 € 11,75% 70 671,00 € 

TAXE FONCIER BATI 44 328 900 € 52,12% 23 104 223,00 €    

TAXE FONCIER NON BATI 39 188 € 36,04% 14 123,00 € 

Effet correcteur suite réforme de la taxe d’habitation -7 800 000,00 € 

TOTAL PRODUIT FISCAL ATTENDU 15 389 017,00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 

Le budget d’investissement recense toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la 

consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d’informatique, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, 
soit sur des structures en cours de création. 

 

 

CHAPITRE Report 2024 
Crédits nouveaux 

2025 
BP 2025 

16 - Emprunts et dettes assimilées  354 000,00 € 354 000,00 € 

20 - Immobilisation incorporelles 216 798,34 € 594 020,00 € 810 818,34 € 

21 - Immobilisation corporelles 688 535,26 € 3 186 247,00 € 3 874 782,26 € 

23 - Immobilisations en cours 3 300 261,15 € 17 718 981,00 € 21 019 242,15 € 

040 - Opérations d’ordre de 

transfert entre sections 
 14 000,00 € 14 000,00 € 

041 - Opérations patrimoniales  29 520,00 € 29 520,00 € 

TOTAL 4 205 594,75 € 21 896 768,00 € 26 102 362,75 € 

 

 
Les principaux investissements pour 2025 sont les suivants :  

 

PRINCIPALES OPERATIONS IDENTIFIEES BUDGET PRINCIPAL PREVISION 2025 

OPERATIONS Montant TTC 

ALSH 3 120 PLACES - CONSTRUCTION (tranche ferme CHA24) 5 350 000 € 

ILE AUX OISEAUX - REPRISE MUR CLOTURE 100 000 € 

GS CORNELIUS – TRAVAUX DIVERS  169 196 € 

GS CORNELIUS - ORGANIGRAMME DES CLES 35 000 € 

GS CHAMPIGNAC - CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE 5 370 000 € 

ILE AUX OISEAUX – TRAVAUX DIVERS 136 414 € 

CC PRIEURE - REMPLACEMENT CHAUDIERE 20 000 € 

VESTIAIRES TRIBUNES RUGBY STADE DU BICHERET 100 000 € 

MAIRIE - CONSTRUCTION MAIRIE ANNEXE 1 030 000 € 

FERME DES TOURNELLES - RESTRUCTURATION DU HANGAR 2 200 000 € 

LOCAL PHARMACIE DARIOLLES - VITRINES + SAS 60 000 € 

CIMETIERE EXTENSION - TRANCHE AMENAGEMENTS EXTERIEURS 1 900 000 € 

CIMETIERE REPRISE DES CONCESSIONS 30 000 € 

PARC DU CHÂTEAU - AMENAGEMENT PAYSAGERS 852 000 € 

PARC URBAIN ZAC STUDIOS 600 000 € 

JARDINS FAMILIAUX - CREATION 15 000 € 
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VIDEOPROTECTION EXTENSION  410 861 € 

MODERNISATION DES EQUIPEMENTS D'ECLAIRAGE PUBLIC 100 000 € 

REMPLACEMENT RESEAU MT ZAC DU CENTRE URBAIN VAL D'EUROPE 100 000 € 

TERRAIN FAYAT - AMENAGEMENTS 50 000 € 

INSTALLATION COFFRETS FORAINS PARC DU BICHERET 102 676 € 

RENOUVELLEMENT TABLES ET CHAISES (salles polyvalentes) 12 000 € 

MME MICHE RUE DES COULOMMIERES - AD370 AD371 144 720 € 

FAMILLE RIGAUD CATESSON - AE168 1BIS RUE PASTEUR 172 800 € 

FAMILLE RIGAUD CATESSON - AE140 17 RUE PASTEUR 162 000 € 

FAMILLE LACAN - 1 RUE P. LAGUESSE 847 800 € 

CONSORTS CHALOT ROIGNAU - AD403 AD550 RUE DES COULOMMIERES 118 800 € 

CONSORTS BARRILLOU - AD402 RUE DES COULOMMIERES 102 600 € 

CONSORTS TRIBOUILLARD - AD918 908 905 906 920 909 911 914 913 11 880 € 

SCI ONCE UPON A TIME - AE603 RUE PASTEUR 96 120 € 

 
 

RECETTES 

 

Les recettes se composent principalement de la taxe d’aménagement, du fonds de compensation de 
TVA, des subventions d’investissement et l’emprunt. 

 

CHAPITRE Report 
Nouveaux 

Crédits 2025 
BP 2025 

13 - Subventions d'investissement 399 394,00 € 3 318 232,00 € 3 717 626,00 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées  17 479 028,65 € 17 479 028,65 € 

10 - Dotations, fonds divers et réserves  1 140 000,00 € 1 140 000,00 € 

165 - Dépôts et cautionnements reçus  2 000,00 € 2 000,00 € 

021 - Virement de la section de fonctionnement  2 934 188,10 € 2 934 188,10 € 

040 - Opérations ordre transfert entre sections  800 000,00 € 800 000,00 € 

041 - Opérations patrimoniales  29 520,00 € 29 520,00 € 

TOTAL 399 394,00 € 25 702 968,75 € 26 102 362,75 € 

 

 

Principales subventions d’investissement prévues :  
 

- Subvention CAF pour la construction de l’ALSH 3 : 336 000 € 
- Dotation de Soutien à l’Investissement Local pour la construction de l’ALSH 3 : 199 245,00 €  

- Participation VEA à la construction du groupe scolaire Champignac : 1 491 000 € 
- Participation VEA à la construction de l’ALSH 3 : 1 561 987 €  
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Etat de la dette 
 
Au 1er janvier 2025, la dette de la commune se compose de 3 emprunts pour un encours de 

6 251 651,55 €, ce qui est équivalent à 2 années d’épargne nette. L’annuité de la dette s’élève à 
446 935,04 € avec 95 117,43 € d’intérêts et 351 817,61 € de remboursement de capital. 
 
 

 
 

 

Au 1er janvier 2025, la dette tous budgets confondus de la commune (budget principal et budgets 
annexes) se compose de 9 emprunts pour un encours de 13 376 465,38 €. L’annuité de la dette s’élève 

à 1 051 588,80 € avec 219 698,23 € d’intérêts et 831 890,57 € de remboursement de capital. 
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Les principaux ratios 
 

Dépenses réelles de fonctionnement / population 2 068,70 

Recettes réelles de fonctionnement / population 2 578,38 

Dépense d'équipement brut / population 3 521,69 

Encours de la dette / population 856,51 

Dépense Globale de Fonctionnement / population 0,00 

Dépense de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement 51,79 % 

Dépenses réelles de fonctionnement et Remboursement de la dette en capital / 
Recettes réelles de fonctionnement 82,11 % 

Dépense d'équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement 136,59 % 

Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement 33,22 % 

Epargne brute / Recettes réelles de fonctionnement 19,77 % 
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BUDGET ANNEXE GESTION IMMOBILIERE 

Le budget annexe Gestion Immobilière est issu de la fusion des budgets des Ateliers Artisanaux et Villa 

E. Il s’équilibre à 1 171 700,00 € en fonctionnement et à 848 999,50 € en investissement. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES 

 
Les dépenses de fonctionnement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 

 

CHAPITRE MONTANT 

011- Charges à caractère général 199 600,50 € 

66 - Charges financières 121 100,00 € 

67 – Charges spécifiques 5 000,00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 489 999,50 € 

042 - Opérations d'ordre transfert en section 356 000,00 € 

TOTAL 1 171 700,00 € 

 

 
 

 
 

RECETTES 
 

Les recettes de fonctionnement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE (HT) 

73 – Impôts et taxes 3 900,00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 1 167 800,00 € 

TOTAL 1 171 700,00 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES 
 

Les dépenses d’investissement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE (HT)  

16 - Emprunts et dettes assimilées 406 500,00 € 

21 - Immobilisation corporelles 442 499,50 € 

TOTAL 848 999,50 € 
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Les recettes d’investissement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

 

CHAPITRE MONTANT 

16 - Emprunts et dettes assimilées 3 000,00 € 

021 - Virement de la section de fonctionnement 489 999,50 € 

040 - Opérations ordre transfert entre sections 356 000,00 € 

TOTAL 848 999,50 € 
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BUDGET ANNEXE CINEMA 

 
Le budget annexe du Cinéma s’équilibre à 182 600,00 € en fonctionnement et à 79 000,00 € en 

investissement. 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
DEPENSES 

 
Les dépenses de fonctionnement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE MONTANT 

011- Charges à caractère général 16 600,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante 55 000,00 € 

66 - Charges financières 32 600,00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 77 000,00 € 

042 - Opérations d'ordre transfert en section 2 000,00 € 

TOTAL 183 200,00 € 

 

 
 
RECETTES 

 
Les recettes réelles de fonctionnement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE MONTANT 

73 – Impôts et taxes 100,00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 183 100,00 € 

TOTAL 183 200,00 € 

 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES 
 

Les dépenses d’investissement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE MONTANT 

16 - Emprunts et dettes assimilées 79 000,00 € 

TOTAL 79 000,00 € 

 
 

RECETTES 
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Les recettes d’investissement inscrites au budget primitif 2025 se répartissent comme suit : 
 

 

CHAPITRE (HT) 

021 - Virement de la section de fonctionnement 77 000,00 € 

040 - Opérations ordre transfert entre sections 2 000,00 € 

TOTAL 79 000,00 € 

 

 

 

 

RECAPITULATIF BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

 

Ville
Gestion 

Immoblière
Cinéma Total Général

Fonctionnement 18 833 620,00 1 171 700,00 183 200,00 20 188 520,00

Investissement 26 102 362,75 848 999,50 79 000,00 27 030 362,25

Total 44 935 982,75 2 020 699,50 262 200,00 47 218 882,25  
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